
  
INFORMATIONS DE LA MAIRIE 

 

SERVICE NATIONAL 

 

Filles et garçons nés à partir du 1er janvier 1999, 

le recenseme 

 nt est obligatoire à 16 ans. 

Ce recensement permet de recevoir la convocation à la journée défense et citoyenneté. 

L’attestation de recensement est obligatoire pour l’inscription à tout examen 

ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique 

Inscrivez-vous à la mairie le mois de votre anniversaire et munissez-vous  

du livret de famille et de votre pièce d’identité. 

En savoir plus : http://www.defense.gouv.fr/jdc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parents qui souhaitent 

inscrire leurs enfants nés à 

partir de 2012 à l’école 

maternelle pour la rentrée 

2015, sont incités à le faire 

dès à présent ainsi que pour la 

classe bilingue 

français/occitan. 

 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement : 

Les inscriptions se poursuivent 

pour les vacances de février, avril et 

juillet 2015. Places limitées. 

Garderie le matin de 7h30 à 9h00 et 

le soir de 17h à 18h45 

Tarif : 13,13 € la journée, repas du 

midi compris.  

 
 

Vacances d’hiver : 
Ouverture les jeudis 12 et 18 février 

de 17 h à 19 h. 

Reprise aux horaires habituels  

Demandeurs d’emplois : 

Participez sur rendez-vous, aux 

« Ateliers de l’Emploi » qui se tiendront 

en mairie, tous les 3ème mercredis de 

chaque mois, entre 10h et 12h. 



 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2015, le Réveil Sauvagnonnais fêtera ses 50 ans !! 
L’année 2015 sera marquée par l’anniversaire des 50 ans du Réveil Sauvagnonnais. 

Tout au long de l’année nous espérons partager avec vous des manifestations et des animations. 

Pour que la fête soit réussie, nous avons besoin de vous. Nous avons créé des commissions 

(communication, concert et musique, sections, témoignages, gros bras et repas d’anniversaire). 

Peut-être pourriez-vous nous rejoindre pour nous aider à la concrétiser. 

N’hésitez pas à nous contacter par le mail du Réveil : reveil.sauvagnonnais@orange.fr ou 

Par téléphone : 05.59.33.28.63 

On compte sur vous !! 

 

 
 

Réservez dès à présent votre soirée du 11 avril pour le concert de « Kimbala ». 

A ne pas manquer !! 
 

 

 

 

L’association SAUVAGNON ART ET TERROIR vous invite à son  

Assemblée Générale  

le vendredi 6 février 2015 à 19 h - salle Jean Grangé. 

L’occasion pour tous les sauvagnonnais désirant s’investir et donner un peu de 

leur temps dans un cadre associatif et festif. 

Véritable pilier de la vie locale, Art et Terroir organise chaque année plusieurs 

rendez-vous importants, tels que la « Fête de la musique » samedi 20 juin (avec 

méchoui et bal au parc Lechaud), ou encore son désormais fameux Marché des 

producteurs qui sert de soirée d’ouverture aux fêtes du village (jeudi 23 

juillet). Sans oublier bien sûr le Marché de Noël dont la prochaine édition aura 

lieu en novembre. 

Toutes les personnes de bonne volonté seront les bienvenues. 

Renseignements au 06.65.66.29.42 ou par mail : vdouard@hotmail.com 

 

Le Réveil Sauvagnonnais vous propose un séjour 

ski nordique/raquettes  

du 19 au 21 février 2015 

Au chalet de Peyranère (Col du Somport-Vallée d’Aspe). 

Pour les enfants du CP au CM2 – Places limitées à 20 maxi 

(par ordre d’inscription) 

Coût : 120 € (transport – hébergement – encadrement spécialisé – 

matériel – 

entrées station ski de fond). 

Renseignements et inscriptions : Patrick JOUBERT au 

06.25.88.70.00 

mailto:reveil.sauvagnonnais@orange.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au Centre Festif à 17h00 : ciné 

Joël SENTENAC, enfant du pays, membre de la fédération française de cinéma vidéo, 

cinéaste amateur aux multiples récompenses, viendra présenter une palette de ses 

courts-métrages. Il met en scène des acteurs locaux dans des séquences inspirées de la 

vie quotidienne dans les villages. Ses choix originaux, son regard humaniste et son sens 

de l’écoute donnent lieu à des portraits intimistes où se mêlent pour le plus grand 

bonheur du spectateur humour et émotion. (La République). 

Avant le film portrait de 50 min de Joan de Nadau. 

A l’entracte : buvette et vente de pâtisseries. 

Entrée gratuite. 

 

 

Loi Morange relative à l’installation d’un détecteur de fumée (DAAF) 

A compter du 8 mars 2015, tout propriétaire d’un logement qu’il occupe lui-même ou 

qu’il loue, doit installer un DAAF avant cette date butoir. 

Le détecteur de fumée doit être muni du marquage CE et être conforme à  

la norme européenne NF EN 14604. 

En cours de bail, le locataire doit veiller au bon fonctionnement du détecteur en vérifiant 

les piles ou en remplaçant le détecteur défaillant, à moins qu’il occupe un logement à 

caractère saisonnier, un logement-foyer, une résidence hôtelière à vocation sociale, un 

logement de fonction ou une location meublée. 

Le détecteur doit être installé de préférence dans la circulation ou dégagement 

desservant les chambres et être fixé solidement en partie supérieure, à proximité du point 

le plus haut et à distance des autres parois ainsi que des sources de vapeur. 

Le locataire ou le propriétaire doit notifier l’installation du détecteur par la remise d’une 

attestation à son assureur. 

 

 

 

 

 

 

Samedi 28 février 2015 

De 7h30 à 10h30 au Centre Festif 

DON DU SANG 

Venez nombreux munis d'une pièce d'identité. 

Aucun donneur ne sera accepté après 10h30. 



INFORMATION de la GENDARMERIE de LESCAR 

« Opération tranquillité vacances » 

Dans le cadre de la prévention des cambriolages dans les résidences principales, vous 

pouvez télécharger un formulaire d'inscription sur le site de la Gendarmerie Nationale : 

http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/fre/Sites/Gendarmerie/A-votre-

service/Vacances-partir-en-toute-tranquillite 

et que vous transmettrez directement à : cob.lescar@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Cette démarche est gratuite, elle est mise en œuvre principalement 

pendant les vacances scolaires 

 

 

Et dans la Communauté des Communes 

 

 

 

  RENCONTRES SPORTIVES 

 

FOOTBALL : 1ère Séniors 

* 01/02 : F.C.L.B. A – Artix au Stade de Sauvagnon à 15h 

* 08/02 : F.C.L.B. B – Mourenx au Stade de Sauvagnon à 15h 

* 21/02 : F.C.L.B. A – Stade Montois au Stade de Sauvagnon à 19h 

* 22/02 : F.C.L.B. C – Espelette au Stade de Sauvagnon à 15h 

 

Basket: Séniors Garçon - Filles 
 

* 01/02 : Séniors Filles  – Basket Nord Béarn Salle de Serres-Castet  à 17h 

* 01/02 : Séniors Garçon 2  – Aviron bayonnais Salle de Serres-Castet  à 15h 

* 08/02 : Séniors garçons 1  – Lescar Salle de Serres-Castet  à 15h 

 
 

 

RUGBY : Équipe Senior 

* 08/02 : AS Pont-Long – Bidart au Stade de Serres-Castet 

* 22/02 : AS Pont-Long – Barcus au Stade de Serres-Castet 

 

 

« La Mairie chez vous" : Grâce à notre site Internet www.sauvagnon.fr tous les comptes rendus  

et informations municipales sont consultables chez vous. 

Si vous désirez recevoir la feuille du mois par courriel, envoyez-nous un message avec vos 

coordonnées : mairie@sauvagnon.fr 

Tél. Mairie : 05.59.33.11.91 -  Fax : 05.59.33.32.70 

Horaires d'ouvertures au public : du lundi au vendredi de 11 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

 
Ne pas jeter sur la voie publique 
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